
COGAS DU 23 JANVIER
Le budget 2020 sera-t-il

à la hauteur des ambitions?

Le plan d’action 2020 rappelle d’ailleurs qu’«au vu de la conjoncture, La Poste accélère sa transformation qui
s’opère à tous les niveaux de l’entreprise et sur l’ensemble de ses métiers. Face à ce contexte particulier, les orien-
tations en matière d’activités sociales doivent résonner encore plus fort et les acteurs de cette politique redou-
bler d’attention pour s’adapter à l’évolution des besoins. Au cœur de la politique Ressources Humaines de
La Poste, les activités sociales sont aujourd’hui, plus que jamais, un élément fort de stabilité et de réassurance
attendu par les postiers. »

Pourtant La Poste a proposé un budget global en baisse de 1,66 %, en s’appuyant sur l’ar-
gument de la baisse des effectifs.

Pour FO il n’y a pas de lien direct
entre les effectifs et la consommation du budget social.

Les 2 postes : « offres et prestations » et « associations » payent le plus lourd tribut, respectivement 2,22 % et
4,28 % de baisse.

Grâce à l’action de FO, des arbitrages ont été réalisés atténuant l’impact de la baisse de ces budgets.

Le budget 2020 ne permettra pas de tenir tous les engagements du COGAS, aussi FO s’est
abstenue lors du vote !

A CONTRARIO FO A VOTÉ FAVORABLEMENT LE PLAN D’ACTION 2020 QUI PRÉVOIT DE :

■ Favoriser le départ en vacances pour tous, y compris pour les enfants se trouvant en situation de han-
dicap et leurs parents,

■ poursuivre l’évolution de l’offre en faveur de tous en prenant en compte les spécificités territoriales,

■ accompagner les postiers nouveaux parents et développer des aides pour les enfants plus âgés,

■ faciliter le bénéfice de l’offre au plus près de la situation du postier, aide en situation difficile et sou-
tien des parents d’enfants en situation de handicap,

■ informer plus simplement chaque postier.
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La politique quadriennale du COGAS, votée en juin, est ambitieuse et prévoit notam-
ment un meilleur accès à l’offre pour tous les postiers et le renforcement des aides pour
les plus fragiles (familles monoparentales, situation de handicap…).

Voir au dos notre déclaration préalable lors de la réunion du COGAS du 23 janvier 2020. 
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